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RÔL� G�N�RAL
BJ/CA-COM-C/2024/0926

-----------------

- Société ORID�V B�NINSARL
- Félix Roméo CodjoLAOUROU

(Maître Hugo OmontèlèKOUKPOLOU)
C/

Gb"djr" Apollinair"AKOTOHOM�Y
(Maître Thibaut A. T. AMADJI)

-----------------
OBJ�T :

Opposition à injonction dep�yer, dél�i de grâce

RÉPUBLIQU� DU B�NIN
************

COUR D’APP�L D� COMM�RC� D� COTONOU
************

2èm" CHAMBR� DU POL� 2 : FINANC�S �T INFORMATIQU�
************

PRESIDENT : �dmond AHOUANSOU
CONSEILLERS CONSULAIRES : Laur"nt SOGNONNOU "t Mauric" Y�DOMON
MINISTERE PUBLIC : Christian ADJAKAS
GREFFIER : Dominiqu" Sênou KOUTON
DEBATS : L� 07 NOV�MBR� 2024
MODE DE SAISINE DE LA COUR : Décl�r�tion d’�ppel �vec �ssign�tion du
20 février 2020 de M�ître Cyrille AHEHEHINNOU YEDO, Huissier de Justice;
DECISION ATTAQUEE : Jugement N°0018/20/CACC/TCC du 22 j�nvier
2020 rendu entre les p�rties p�r le tribun�l de commerce de Cotonou.
ARRET : Arrêt contr�dictoire en m�tière commerci�le, en �ppel et en dernier
ressort prononcé le 16 j�nvier 2025.

PARTI�S �N CAUS�
APP�LANTS :
-Société ORID�V B�NIN SARL, �y�nt son siège soci�l à Cotonou,
inscrite �u Registre de Commerce et du Crédit Mobilier sous le numéro
RB/COT 15 B 12688, tel. 94 90 40 40 / 96 9610 00, �giss�nt �ux poursuite
et diligence de son gér�nt, monsieur Félix Roméo Codjo LAOUROU,
demeur�nt et domicilié �u c�rré 165 Misséssin-Cotonou ;
-Félix Roméo Codjo LAOUROU, gér�nt de société, de n�tion�lité
béninoise, demeur�nt et domicilié �u c�rré 165 Misséssin-Cotonou, tel. 94
90 40 40 / 96 9610 00 ;
Assistés de M�ître Hugo Omontèlè KOUKPOLOU, Avoc�t �u B�rre�u du
Bénin;

D’UNE PART
INTIM� : Gb"djr" Apollinair" AKOTOHOM�Y, commerç�nt, de
n�tion�lité béninoise, exerç�nt sous l’enseigne des ét�blissements «Dieu
nous �ime personnellement », dont le siège est sis à Cotonou, c�rré 1147 en
f�ce du 7ème �rrondissement, 01 BP 6351 Cotonou, demeur�nt et domicilié
ès-qu�lités �udit siège ;
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Assisté de M�ître Thib�ut A. T. AMADJI, Avoc�t �u B�rre�u du Bénin ;
D’AUTRE PART

LA COUR,
Vu les pièces de l� procédure ;
Ouï les p�rties en leurs moyens et conclusions ;
Après en �voir délibéré conformément à l� loi ;
P�r l’ordonn�nce d’injonction de p�yer n° 215/2019 du 27 novembre
2019, le Président du tribun�l de commerce de Cotonou � ordonné à l�
société ORIDEV BENIN SARL et à LAOUROU Félix Roméo Codjo de
p�yer à AKOTOHOMEY G. Apollin�ire l� somme de FCFA deux millions
qu�tre cent qu�tre-vingt mille (2.480.000) représent�nt le prix d’�rticles
de bure�ux livrés à ces derniers, l�quelle ordonn�nce est signifiée �ux
requis p�r exploit en d�te du 12 décembre 2019 ;
S�isie sur opposition formée contre cette ordonn�nce p�r l� société
ORIDEV BENIN SARL et LAOUROU Félix Roméo Codjo, le tribun�l de
commerce de Cotonou � rendu le jugement N°0018/20/CACC/TCC du 22
j�nvier 2020 dont le dispositif est libellé �insi qu’il suit :
« Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale et
en premier ressort ;
Reçoit en la forme, la société ORIDEV BENIN SARL et LAOUROU Félix
Roméo Codjo en leur opposition à l’ordonnance d’injonction de payer n 
215/2019 en date du 27 novembre 2019 ;
Au fond, déclare l’opposition mal fondée ;
Condamne la société ORIDEV BENIN SARL et LAOUROU Félix Roméo
Codjo à payer à AKOTOHOMEY G. Apollinaire la somme de deux millions
quatre cent quatre-vingt mille (2.480.000) FCFA ;
Rejette la demande de délai de grâce ;
Condamne la société ORIDEV BENIN SARL aux dépens. » ;
P�r �cte d’huissier port�nt décl�r�tion d’�ppel �vec �ssign�tion du 20
février 2020, l� société ORIDEV BENIN SARL et LAOUROU Félix Roméo
Codjo ont relevé �ppel dudit jugement, dem�nd�nt à l� Cour de :
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- Les recevoir en leur �ppel ;
- D’infirmer en toutes ses dispositions le jugement querellé ;
- Leur �djuger l’entier bénéfice de leur dem�nde en �ccord�nt un dél�i

de grâce de douze (12) mois pour procéder �u p�iement ;
- Cond�mner l’intimé �ux entiers dépens ;

Au soutien de leur �ppel, l� société ORIDEV BENIN SARL et LAOUROU
Félix Roméo Codjo développent que l� société ORIDEV BENIN est
devenue débitrice de Gbedjre Apollin�ire AKOTOHOMEY de l� somme
de deux millions qu�tre cent qu�tre-vingt mille (2.480.000) FCFA ;
Qu’ils reconn�issent l� dette m�is ne sont p�s présentement en mesure
de l’�purer ;
Qu’en r�ison des difficultés dont ils sont en proie, ils ne sont p�s en
mesure de répondre f�vor�blement à l� dem�nde de leur cré�ncier ;
Qu’en plus de leur situ�tion fin�ncière difficile, ils sont de bonne foi et
éligibles �u dél�i de grâce ;
En réplique, Gbedjre Apollin�ire AKOTOHOMEY soutient que le jugement
�ppelé mérite confirm�tion pure et simple ;
Qu’il détient sur les �ppel�nts une cré�nce év�luée à l� somme de deux
millions qu�tre cent qu�tre-vingt mille (2.480.000) FCFA qu’ils
reconn�issent en ses principe et qu�ntum ;
Que l� cré�nce en c�use est de n�ture c�mbi�ire et n’entre p�s, de ce
f�it, d�ns le ch�mp d’�pplic�tion de l’�rticle 39 de l’Acte uniforme port�nt
org�nis�tion des procédures simplifiées de recouvrement et des voies
d’exécution visé p�r les �ppel�nts en �ppui de leur dem�nde de dél�i de
grâce ;
Que l’opposition formée p�r les �ppel�nts n’est fondée que sur un dél�i
de grâce, ce que rejette l� CCJA ;

SUR LA RECEVABILITE DE L’APPEL
Attendu que suiv�nt l’�rticle 621 du code de procédure civile,
commerci�le, soci�le, �dministr�tive et des comptes tel que modifié p�r
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l� loi n° 2016-16 du 28 juillet 2016, sous réserve des dispositions
p�rticulières, en m�tière contentieuse, le dél�i d’�ppel est d’un (01) mois
s�uf en m�tière commerci�le où le dél�i d’�ppel est de quinze (15) jours;
Attendu que l’�rticle 15 de l’Acte uniforme port�nt org�nis�tion des
procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution, �dopté
le 10 �vril 1998, �pplic�ble en l’espèce, prescrit : « La décision rendue
sur opposition est susceptible d'appel dans les conditions du droit national
de chaque État partie. Toutefois, le délai d'appel est de trente jours à
compter de la date de cette décision. » ;
Qu’il découle de cette disposition de l’Acte uniforme directement
�pplic�ble et oblig�toire d�ns les Et�ts-P�rties, que le dél�i d’�ppel contre
le jugement rendu sur opposition à injonction de p�yer, même en m�tière
commerci�le, est de trente (30) jours à compter de l� d�te du jugement ;
Attendu qu’�insi, l’�ppel relevé en l’espèce p�r l� société ORIDEV BENIN
SARL et LAOUROU Félix Roméo Codjo contre le jugement
N°0018/20/CACC/TCC du 22 j�nvier 2020 rendu sur opposition à
injonction de p�yer p�r le tribun�l de commerce de Cotonou suiv�nt �cte
d’huissier port�nt décl�r�tion d’�ppel �vec �ssign�tion du 20 février
2020, est intervenu d�ns les forme et dél�i prévus p�r l� loi ;
Qu’il y � lieu de le décl�rer recev�ble ;

SUR LE DÉLAI DE GRÂCE
Attendu que l’�rticle 39 de l’Acte uniforme port�nt org�nis�tion des
procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution dispose:
« Le débiteur ne peut forcer le créancier à recevoir en partie le paiement
d'une dette, même divisible. Toutefois, compte tenu de la situation du
débiteur et en considération des besoins du créancier, la juridiction
compétente peut, sauf pour les dettes d'aliments et les dettes cambiaires,
reporter ou échelonner le paiement des sommes dues dans la limite d'une
année. Elle peut également décider que les paiements s'imputeront
d'abord sur le capital » ;
Qu’il en découle que le dél�i de grâce est �ccordé en r�ison non
seulement de l� situ�tion du débiteur, m�is ég�lement en ten�nt compte
des besoins du cré�ncier ;
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Attendu qu’en l’espèce, l� société ORIDEV BENIN SARL et LAOUROU
Félix Roméo Codjo sollicit�nt un dél�i de grâce d’un (01) �n, �llèguent
des difficultés fin�ncières s�ns les prouver et s�ns prendre en
considér�tion les besoins des cré�nciers ;
Attendu p�r �illeurs qu’il figure sur l� liste des pièces jointes à l� requête
�ux fins d’injonction de p�yer mention du chèque Di�mond B�nk Bénin n°
AA8910779 en d�te du 15 novembre 2018 et le certific�t de non-p�iement
dudit chèque en d�te du 23 �vril 2019, ce qui donne un c�r�ctère
c�mbi�ire à l� dette ;
Que dès lors, le rejet de l� dem�nde de dél�i de grâce p�r le premier juge
relève d’une bonne �ppréci�tion des f�its de l� c�use et d’une s�ine
�pplic�tion de l� loi, de sorte que s� décision mérite d’être confirmée ;
Attendu en outre que l� société ORIDEV BENIN SARL et LAOUROU Félix
Roméo Codjo �y�nt succombé seront cond�mnés �ux dépens ;

PAR CES MOTIFS
St�tu�nt publiquement, contr�dictoirement, en m�tière commerci�le, en
�ppel et en dernier ressort ;
�n la form" :
Reçoit l� société ORIDEV BENIN SARL et LAOUROU Félix Roméo Codjo
en leur �ppel contre le jugement N°0018/20/CACC/TCC rendu le 22 j�nvier
2020 p�r le tribun�l de commerce de Cotonou ;
Au fond :
Confirme ledit jugement en toutes ses dispositions ;
Cond�mne l� société ORIDEV BENIN SARL et LAOUROU Félix Roméo
Codjo �ux dépens.

Ont signéL� GR�FFI�R L� PRÉSID�NT


